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Département fédéral de l’intérieur 

Réforme de la prévoyance vieillesse 2020 
Le projet de consultation contient un acte modificateur unique (loi sur la réforme de 
la prévoyance vieillesse 2020), contenant les modifications de lois concernées, et un 
arrêté fédéral en vue d’un financement additionnel en faveur de l’AVS par le biais 
d’un relèvement de la TVA de deux points au plus. Les deux actes sont liés juridi-
quement, de telle sorte que la loi ne peut entrer en vigueur si le relèvement de la 
TVA n’est pas accepté par le peuple et les cantons. Ledit relèvement de la TVA 
dépend de la mise en œuvre d’un âge de référence harmonisé dans l’AVS et le 
2e pilier et d’une restriction du droit aux rentes de veuves et de veufs aux personnes 
ayant des tâches éducatives ou des devoirs d’assistance. 

Date d’ouverture: 20 novembre 2013 

Date limite: 31 mars 2014 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral des assurances sociales, secteur prestations AVS/APG/PC, 
Effingerstrasse 20, 3003 Berne, tél. 031 325 37 62, fax 031 322 78 80, 
www.bsv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

3 décembre 2013 Chancellerie fédérale 

 


